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Exemple d’un contrat de Syndic
Ce document n’est un contrat mais uniquement un document d’information sur les conditions de notre agence. Seul un contrat au nom de la copropriété et dûment signé pourra lier les parties.
Entre les soussignés:

Le syndicat des copropriétaires de la << Résidence ………..>> sise à………………………………. représenté par Madame / Monsieur  …………………………., en qualité de Président (e) du Conseil Syndical, et les membres du Conseil Syndical en fonction, 
d’une part et,

L’agence Immobilière Junker Claude Sàrl, demeurant à L-4223 Luxembourg, 7, rue Raymond Poincaré,
d’autre part

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

PREAMBULE
Les copropriétaires de l’immeuble précité régis par les dispositions de la loi du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles bâtis, telle qu’elle a été modifiée par la suite, ont décidé à l’assemblée générale des copropriétaires en date du ………………… de confier les fonctions de syndic à la Junker Claude Sàrl pré qualifié, qui est chargée de l’administration du bâtiment en exécution des stipulations de la loi, des clauses et conditions énumérées ci-après.

DUREE
Le contrat prend cours le 1e …………... La durée est fixée à …. (….) an. En cas de non- résiliation 3 (trois) mois avant son expiration, il prolongera tacitement d’année en année.
Le Syndic, de son côté, pourra pendant la même période mettre fin à ses fonctions pour des motifs graves et légitimes en informant le conseil syndical, s’il en existe, par lettre recommandée et en convoquant l’assemblée générale des copropriétaires appelée à procéder à son remplacement.
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MISSION

La mission de syndic comporte les devoirs suivants :

A) Organisation générale :
-bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8 00 – 12 00 et de 13 00 à 17 00 heures

-présence du Syndic ou de ses collaborateurs aux heures ouvrables des bureaux

-élaboration des plannings et organisation des tâches de travail au sein de la copropriété

-prise en charge de la copropriété avec visite des lieux et préparation des fichiers informatiques (administratif, comptables, etc.)

-vérification des pièces existantes (procès-verbaux des assemblées, courrier, règlement de copropriété, règlement d’ordre et d’organisation intérieur, cahier des charges, liste des corps de métiers, plans, contrat de construction, architecte, ingénieur, entreprise de construction, promoteur, notaire, cadastre vertical, certificat de conformité, enquêtes de commodo et incommodo, garanties biennales et décennales, assurances décennales, etc.)
B) Conservation des archives du syndicat :
-reprise des archives dans l’état où ils sont remis par le syndicat des copropriétaires, sinon par le syndic sortant (N.B. : la Junker Claude Sàrl en sa qualité de syndic n’assume aucune obligation du fait d’une transmission d’archives incomplète)

-mise à jour des archives et des lacunes découvertes. Les frais et les dépens exposés par Junker Claude Sàrl pour compléter les archives, notamment les taxes, timbres, droits, photocopies, copies de plans, le matériel de classement, etc., sont pris en charge par le syndicat des copropriétaires à titre de frais en commun.
-conservation des documents relatifs à l’immeuble et au syndicat

-tenue et mise à jour de la liste des copropriétaires et subsidiairement de la liste des occupants

-organisation et mise à jour du fichier signalétique des copropriétaires (achats – ventes, mutations, etc.)

C) Assemblées générales et réunions du Conseil Syndical :
-préparation et organisation de l’assemblée avec le Conseil Syndical

-vérification des comptes de gestion, des comptes individuels, des comptes financiers, des factures, etc., par le Conseil Syndical, ou par des réviseurs de caisse, ou par un audit comptable mandaté par l’assemblée

-préparation, organisation et tenue de l’assemblée générale ordinaire annuelle

-envoi des convocations et des pièces nécessaires aux délibérations (devis, projets de résolution, rapports, expertises, etc.)
-secrétariat à l’assemblée
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-exécution et suivi des décisions prises à l’assemblée

-préparation et rédaction du procès-verbal

-diffusion du procès-verbal à tous les copropriétaires

-diffusion du courrier essentiel (demandes d’autorisation, devis, études, etc.) aux membres du Conseil Syndical

-réunions supplémentaires avec le Conseil Syndical organisées par les services du Syndic selon l’importance et l’urgence des décisions à prendre en dehors du cadre de l’assemblée

D) Comptabilité centrale, réparation et gestion de la trésorerie

-reprise sinon ouverture des comptes bancaires

-courrier aux institutions et aux administrations selon nécessité

-organisation et paramétrisation des fichiers informatiques

-tenue de la comptabilité générale de la copropriété

-mise à jour des comptes individuels des copropriétaires

-appel des provisions pour charges courantes ordinaires et extraordinaires

-gestion de la trésorerie (placements à terme, comptes d’épargne, fonds de roulement, fonds de réserve, etc.)
-établissement et diffusion en fin d’exercice des comptes de gestion, de l’état des dépenses de l’exercice écoulé et clôturé, de l’état des créances et des dettes, de la situation de la trésorerie, du budget prévisionnel du nouvel exercice

-établissement et diffusion des décomptes individuels des charges communes et particulières (eau chaude, chauffage, antenne collective, etc.) avec décompte préparatif au locataire (à compléter par le bailleur)

E) Règlement des dépenses, gestion des sinistres et recouvrement des charges :
-réception des factures et encodage des factures des fournisseurs

-ventilation des dépenses suivant le plan comptable de la copropriété

-exécution des ordres de virement suivant l’échéancier

-prise en compte et déclaration du sinistre

-gestion du dossier, réception des indemnités allouées par l’assurance et réparation à qui de droit
-surveillance des payements des copropriétaires

-rappels des impayés et remise au service contentieux selon nécessité

-recouvrement judiciaire des retards de paiements

-inscriptions hypothécaires conservation
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Tâches non comprises dans le forfait administratif

-visite d’urgence des lieux sinistrés, organisation des travaux de déblaiement et de première nécessité

-visite avec l’expert, demande de devis, organisation et planification des travaux, suivi et réception des travaux

F) Administration générale :
-relations avec les copropriétaires et les locataires (correspondance, renseignements, conseils, avis, rendez-vous, menus travaux administratifs qui en découlent, etc.)

-correspondance avec les administrations et les fournisseurs

-prise de position, avis, analyses, recherches et conseils relatifs à la copropriété et aux relations avec les copropriétaires et locataires
-délivrance d’autorisations pour travaux ou installations affectant temporairement les parties communes (en respect des dispositions du règlement général de copropriété)

-inspection des lieux privatifs et avis à donner en cas de transformations susceptibles d’affecter la stabilité et l’esthétique de l’immeuble

-élaboration d’avis, de circulaires, etc.

-contrôle du respect des dispositions du règlement de copropriété et du règlement d’ordre et d’organisation intérieurs

-changement de propriétaire, calcul des charges au <<prorata temporis>> et mise à jour des fichiers

-changement de locataires mise à jour des fichiers informatiques

-renseignements aux notaires et aux administrations

-négociation et souscription des polices d’assurances multirisques et autres

-délivrance d’autorisations selon les dispositions du règlement de copropriété ou de l’assemblée (enseignes, travaux, usage des parties communes etc.)

Tâches supplémentaires non comprises dans le forfait administratif

-état des lieux en cas de déménagement ou d’emménagement (*)

-expertises à la suite de travaux ou de sinistre (*)

-état des lieux avant et après les travaux (*)

-élaboration de règlements d’ordre et d’organisation intérieurs (*)
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-préparation des documents et des tableaux pour la mise en copropriété, élaboration du règlement général de la copropriété, calcul des millièmes de copropriété, calcul des millièmes de charges communes (*)
-redressent des tableaux de millièmes (*)

-études comparatives (travaux extraordinaires) (*)

-diffusion des conditions essentielles des contrats, devis, marchés (*)

-procédures judiciaires et litiges de construction (recherches, constitution des dossiers, communication des pièces, démarches auprès des avocats, assistance lors des expertises, etc.)

-préparation, organisation et tenue d’assemblées générales extraordinaires (**)

Tâches supplémentaires résultant de l’application de nouvelles lois et règlements et non comprises dans le forfait administratif

-mise en sécurité des ascenseurs (*)

-nouvelle identification des lots (cadastre vertical) (*)

-procédures de commodo et incommodo (*)

-conseils, avis et démarches rendus nécessaires par application des dispositions du plan d’aménagement et d’urbanisation de la commune dans laquelle se situe la copropriété (*)

Tâches supplémentaires à charge personnelle des différentes copropriétaires en cause
-frais de mutation (établissement des charges au prorata, mise à jour des fichiers, renseignement aux notaires, aux administrations)

-Gestion des impayés - précontentieux

OBLIGATIONS DU SYNDIC ET DU SYNDICAT

Le syndic exécutera ses fonctions en bon père de famille en conformité avec les prescriptions légales, régissant son statut. Le syndicat des copropriétaires s’engage de son côté à donner au syndic dans l’exécution de sa mission toute assistance nécessaire.
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REMUNERATIONS ET HONORAIRES

Tous les montants d’honoraires ci-dessous sont à majorer de la TVA de 15% et sont adaptés annuellement à l’indice du cout de la vie – indice à la souscription ………………..
-un forfait de EUR  ………..  par lot et par mois.

-un forfait pour frais administratifs de EUR ……. par lot et par année, adaptable selon nécessité par le syndic et couvrant une part des frais exposés par Junker Claude Sàrl pour chaque copropriétaire (envois recommandés, timbres, taxes diverses, etc.)

Les honoraires mentionnés ci-dessus s’entendent pour un mandat d’une durée minimum de trois ans. Pour un mandat inférieur à trois ans, il sera porté en compte une prime unique et supplémentaire de EUR …….   payable au moment de la remise des dossiers au successeur.

-une rémunération des prestations non comprises dans le forfait (marquées ci-devant d’un astérisque (*) calculée sur base du coût horaire de EUR 50
- assemblée générale extraordinaire : EUR 250 + TVA 15% plus un forfait pour frais administratifs de EUR 30  par lot  

-forfait déplacement en dehors des tâches prévues par le contrat de base (p.ex. sinistres,  gros travaux, …) : EUR …….. 
-frais de mutation : EUR 150  (à charge du copropriétaire concerné)
- Gestion des impayés (à charge du copropriétaire concerné)

- Rappel avisé en recommandé avec A.R.  

: EUR   35

- Introduction d’une ordonnance de payement

: EUR   50
- remise dossier à l’huissier



: EUR 125

- remise dossier à l’avocat



: EUR 125


Plus les frais éventuels non énumérés 

-Frais technicien pour petits travaux d’entretiens (enlèvement déchets encombrant, remplacement ampoules, entretien jardin, enlèvement neige ,…) : EUR 40
-Autres frais éventuellement à prévoir sur base de facturation horaire : décompte précédent
LITIGES
Toute contestation née à l’occasion du présent contrat sera de la compétence exclusive des tribunaux du Grand-Duché de Luxembourg.
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ELECTION DE DOMICILE

Pour l’entière des présentes, la partie élit domicile à L-2342 Luxembourg, 7, rue Raymond Poincaré
Dressé en double exemplaire à Luxembourg, le ……………………
Pour le conseil syndical de 




Junker Claude Sàrl
la Résidence  …………………
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